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ALD : la triple peine ! 
 

 
Le Directeur de l’Assurance maladie vient de présenter, dans les Echos datés 
d’aujourd’hui, ses nouvelles mesures pour l’Assurance maladie. Au regard de 
l’augmentation du déficit des comptes de l’assurance maladie, que fait le comité d’alerte ? 
 
Si certaines des mesures du plan Van Roekeghem ne sont probablement pas discutables, 
celles concernant les ALD sont injustes et choquantes. Au surplus, leur efficacité 
économique n’est pas certaine.  
Il s’agit de renoncer aux remboursements à 100% pour les malades en ALD des 
« médicaments à vignette bleue » (remboursés seulement à 35% pour ceux qui ne 
bénéficient pas du régime d’ALD). En tout état de cause, cette mesure, de nature 
purement économique, ne règle en rien la question de fond et risque de diminuer 
l’efficacité de la prise en charge des malades concernés.  
Les solutions ne se trouvent pas du côté des malades déjà lourdement sanctionnés. Il faut 
chercher ailleurs, là où de nouvelles ressources sont disponibles et où la qualité de la 
prise en charge est perfectible. 
 
Cette proposition est inacceptable : être malade n’est pas un choix. Payer les franchises, 
c’est déjà une double peine; ne plus être remboursé à 100% c’est une triple peine infligée 
aux malades.  
En outre, les mesures prises sans concertation avec les malades sont des mesures prises 
contre les malades. C’est un véritable scandale. Il appartient maintenant aux politiques de 
faire leur choix.  
Cette détérioration de la prise en charge des personnes en ALD introduit la chronique 
d’une fin annoncée d’un régime fondé sur la solidarité. 
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